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Communiqué de la DDT 65 :

A retenir

En 2023, la rota�on des cultures s'impose à tous les agriculteurs qui perçoivent les aides de la PAC.

Elle relève de la condi�onnalité et est inscrite dans la fiche BCAE 7.

L'Ecoregime est une aide faculta�ve annuelle versée à l'ha.

Elle vise à inciter les agriculteurs à s'engager dans la transi�on agro-écologique.

Plusieurs voies d'accès existent pour bénéficier de ceEe aide, qui selon l'engagement choisi permet de bénéficier de 60€ / ha ou 80€ / ha.

Les agriculteurs 100% bio peuvent être aidés à hauteur de 110€/ ha

L'obliga�on de rota�on des cultures :

Elle se regarde au niveau des terres cul�vées, ce qui signifie que sont exclues les surfaces en herbe et jachères et les cultures pluriannuelles comme la luzerne.

Chaque année à l'échelle de l'exploita�on on vérifie que :

35 % de la surface en terres cul�vées doit être implantée avec une culture principale différente de la culture principale précédente.

Si ce taux n'est pas aEeint il est alors possible d'implanter à l'automne une culture secondaire qui doit être implantée du 15 novembre au 15 février.

CeEe culture secondaire ne doit pas être déclarée culture principale l'année suivante.

Puis au niveau de chaque parcelle et dès la campagne 2025, on vérifie qu'il y ait eu entre 2022 et 2025 puis toutes les 4 campagnes PAC :

soit au moins 2 cultures principales sur les 4 ans

soit la présence chaque année d'une culture secondaire présente du 15 novembre au 15 février

Il n'y a qu'en 2022 que la culture secondaire n'est pas exigée. Donc en 2025 excep�onnellement, la culture secondaire ne sera vérifiée que sur les campagnes 2023, 2024 et 2025.

A par�r de 2026, la vérifica�on se fera sur 4 ans.

Ne sont pas soumis à la BCAE 7  :

- les exploita�ons 100% bio

- les exploita�ons avec plus de 75% d'herbe (voir la no�ce pour plus de précisions)

- les exploita�ons avec une surface en terres arables inférieure ou égale à 10 ha

L'écorégime :

Dès lors que l'agriculteur dispose d'un DPB voire d'une frac�on de celui ci, il peut demander l'écorégime et percevoir l'aide sur l'ensemble de ses surfaces admissibles y compris les surfaces

d'es�ve rapatriées dans son dossier PAC.

3 voies d'accès et 3 niveaux d'aides sont possibles : standard 60€ / ha ou supérieur 80 €/ha ou AB 110 € /ha

Un bonus haie de 7 € / ha peut être demandé par ceux ayant choisi la voie de la cer�fica�on et la voie des pra�ques agricoles.

L'implanta�on de ces haies, à hauteur de 6% des terres arables, doit être cer�fiée par un organisme agréé (liste en cours de défini�on).

L'exploitant qui demande l'écorégime devra à la déclara�on PAC choisir la voie dans laquelle il s'engage.

Toutefois, dans le cadre de la mise en place du droit à l'erreur et avant toute no�fica�on de contrôle, il pourra changer de voie d'accès s'il se rend compte que la voie choisie à la déclara�on

PAC ne permet pas d'obtenir le niveau d'aide souhaité.

ZOOM sur la voie des pra�ques agricoles

La voie des pra�ques agricoles se divise en 3 obliga�ons qui doivent être respectées si l'exploitant dispose de  5% de surface minimum pour chaque catégorie de culture :
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Obliga�on sur les Terres Arables : 

Sur la base de son assolement, il convient d'obtenir 4 ou 5 points de diversifica�on pour aEeindre le niveau standard ou le niveau supérieur de l'aide

Les surfaces concernées sont celles des�nées aux cultures annuelles, au prairies temporaires et jachères âgées de 5 ans et moins.

Certaines cultures pérennes comme l'asperge, le houblon, le miscanthus par exemple sont incluses dans la catégorie "autres cultures"

La dis�nc�on entre céréales d'hiver et céréales de printemps s'apprécie à la date du 31 décembre.

Une implanta�on avant le 31 décembre correspondra à une céréale d'hiver par exemple.

grille de points

Obliga�on de non labour sur prairies permanentes

Les prairies permanentes sont les surfaces herbacées en place sur la même parcelle depuis plus de 5 ans, hors surfaces d'es�ve rapatriées à la PAC

L'aide est aEribuée sur la base d'un taux de non labour qui s'évalue sur la surface de prairies permanentes déclarées à la PAC.

Le niveau standard correspond à un taux de non labour de 80% et le niveau supérieur à un taux de 90%.

Le labour d'une PP s'entend par un labour qui précède une réimplanta�on d'une surface herbacée.

Le labour pour conver�r une PP en culture est sans impact sur ce critère. La culture mise en place sera regardée au �tre de la voie des pra�ques agricoles.

Obliga�on de couverture de l'inter rang pour les cultures permanentes

Les cultures permanentes sont des cultures en place pendant plus de 5 ans fournissant des récoltes répétées.

Cela concerne essen�ellement les surfaces en vignes et les vergers.

La couverture de l'inter-rang  est assurée par de l'enherbement ou par un mulch végétal.

Le niveau standard est aEeint lorsque 75% des inter-rangs sont couverts et le niveau supérieur lorsque ce taux augmente à 95%.

J'ai des surfaces dans une, 2 ou 3 de ces catégories que dois je faire ?

Si l'exploitant ne dispose que de terres arables alors il est soumis uniquement aux disposi�ons de ceEe catégorie de culture.

Dans le cas où l'exploitant est concerné par plusieurs catégories de surface, il doit vérifier que la surface de chaque catégorie représente plus de 5%.

Si c'est le cas, il devra respecter les obliga�ons de chaque catégorie représentant 5% et plus de la surface admissible. Il devra alors avoir le même niveau d’engagement (standard / supérieur)

pour chacune de ces catégories pour percevoir l’aide correspondante.

La voie de la Cer�fica�on et la voie des éléments favorables à la biodiversité seront abordés dans les flashs suivants.

Ces informa�ons détaillées, la grille de calcul de la diversifica�on des cultures sont disponibles au lien suivant :

www.hautes-pyrenees.gouv.fr

Accueil > Poli�ques publiques > Agriculture > Réforme de la PAC 2023 > 1 - Règles de la PAC 2023

Condi�onnalité / BCAE 7

Aides découplées / Ecoregime

Le bureau PAC reste à votre écoute au 05 62 51 41 85 par mail ddt-sear-bpac@hautes-pyrenees.gouv.fr

Imprimé par PUYO Corinne  - DDT 65/SEAR/BPAC

2 sur 2 15/02/2023 à 09:59


